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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

L'autorisation d'usage du cuivre en agriculture
Question écrite n° 19293

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cubertafon interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur le lissage de la
réduction des doses d'usage du cuivre en agriculture. En novembre 2018 les autorités européennes ont décidé
de renouveler l'autorisation d'usage du cuivre en agriculture pour sept ans en y assortissant une réduction des
doses autorisées. Alors que l'agriculture conventionnelle a recours aux produits de synthèse créés par
l'industrie, l'agriculture bio n'utilise que des substances naturelles. Au premier rang de celles-ci figure le cuivre et
ses dérivés, comme le sulfate ou l'hydroxyde de cuivre. Le lancement d'un travail pour la mise en place d'une
feuille de route publique, nécessaire pour accompagner la baisse des doses, a été un signal très apprécié de la
profession qui souhaite qu'un lissage volontariste se mette en place. La garantie d'un lissage et des AMM
adaptées sont pour les professionnels les conditions requises pour accompagner la baisse des doses sur les
sept prochaines années dans de bonnes conditions. Il apparaît nécessaire qu'un dialogue ait lieu entre l'ANSES,
le ministère et la profession sur les AMM. Aussi, il souhaiterait connaître sa position lors du prochain COS du
plan Écophyto sur la garantie d'avoir un lissage techniquement opérationnel et des AMM adaptées aux besoins
de l'agriculture biologique.

Texte de la réponse

La Commission européenne, par le biais du règlement n° 2018/1981 du 13 décembre 2018, a renouvelé
l'approbation des composés du cuivre en tant que substance active phytopharmaceutique pour une durée de
sept ans. Cependant, cette approbation est assortie de restrictions, sur les quantités de métal utilisables
notamment. L'approbation précise que les autorisations de mise sur le marché délivrées par les États membres
ne peuvent permettre des utilisations excédant une quantité de 28 kg de cuivre par hectare sur la période de
sept ans, en prenant en compte toutes les sources d'apport en cuivre. Ces modalités rendent possible un
mécanisme dit « de lissage », qui consiste à moduler le plafond annuel en fonction des besoins de protection
des plantes tout en restant dans la limite de 28 kg sur l'ensemble de la période. Au cours des travaux
préparatoires avec la Commission européenne, la France a défendu la possibilité de mettre en place un «
lissage » pour les préparations pour lesquelles des tests ou des études montreraient que l'utilisation dans ces
conditions peut être sûre. L'approbation européenne prévoit également la possibilité pour les États membres de
fixer un taux d'application maximal annuel ne dépassant pas 4 kg de cuivre par hectare. Sur cette base, les
États membres vont délivrer les autorisations nationales de mise sur le marché pour des produits
phytopharmaceutiques à base de cuivre. Dans la mesure où le cuivre est une substance active candidate à la
substitution, une évaluation comparative doit être préalablement conduite pour s'assurer qu'il n'existe pas
d'alternatives chimiques ou non chimiques sensiblement plus sûres pour la santé humaine ou animale ou
l'environnement et ne présentant pas d'inconvénients économiques ou pratiques majeurs. L'agence nationale de
sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses), qui délivre les autorisations de mise
sur le marché pour les produits phytopharmaceutiques en France, est en train d'évaluer les demandes
d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation, qui devaient être déposées avant le 31 mars 2019. Les
éléments transmis doivent montrer que la pratique proposée par le demandeur n'entraîne pas de risque
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inacceptable pour la santé et l'environnement. Lorsque le lissage est demandé, ses modalités doivent être
décrites précisément et des données nécessaires fournies, de façon à ce que l'Anses puisse procéder à leur
évaluation. Compte tenu des risques et des impacts du cuivre sur l'environnement et la santé, l'État est soucieux
de faciliter la transition vers des pratiques ou des produits alternatifs moins risqués. Cette transition doit reposer
sur la mobilisation de tous les acteurs des filières agricoles concernées et pourra s'appuyer sur l'ensemble des
dispositifs et mesures du plan Ecophyto II+. Une feuille de route a été élaborée pour articuler les actions et
veiller à leur cohérence, après des échanges dans le cadre d'un groupe de travail piloté par le ministère de
l'agriculture et de l'alimentation et associant les services ministériels compétents et les acteurs de la recherche
et du développement, notamment du secteur de l'agriculture biologique. Cette feuille de route comporte cinq
axes : - encourager la recherche, l'innovation et l'acquisition de connaissances sur les pathogènes, les impacts
de l'usage du cuivre, la réduction des doses et le développement d'alternatives (produits de biocontrôle et
préparations naturelles peu préoccupantes, résistance variétale, modification des pratiques, évolution ou
reconception des systèmes de production, comportement du cuivre dans les sols notamment biodisponibilité),
en prenant en compte les différents types d'agriculture (biologique, biodynamique, conventionnelle) ; - diffuser et
encourager les bonnes pratiques et le recours aux alternatives à l'utilisation du cuivre qui sont déjà disponibles ;
- adapter la réglementation pour favoriser le développement des différentes solutions alternatives ; -
accompagner et former les agriculteurs dans le changement de pratiques ; - valoriser ce travail et mutualiser les
efforts au niveau européen, notamment avec l'Allemagne, engagée dans une démarche de réduction de
l'utilisation du cuivre.

Données clés

Auteur : M. Jean-Pierre Cubertafon
Circonscription : Dordogne (3e circonscription) - Mouvement Démocrate et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19293
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé :  Agriculture et alimentation 
Ministère attributaire :  Agriculture et alimentation 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 42037 mai 2019
Réponse publiée au JO le : , page 63799 juillet 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19293
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719266
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759789
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759789
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201919.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201928.pdf

